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TEAM PRO

Direction : Thierry VAN CLEEMPUT

Entraîneurs : Sébastien LECLOUX

Réginald WILLEMS (partiellement)

Préparateur physique et responsable du secteur médico-sportif :

Patrick MEUR

Kiné : Laurent DEPREZ

Joueurs : Steve DARCIS

Stefan WAUTERS

Maxime AUTHOM



TENNIS-ETUDES

Direction : Michel MOUILLARD

Entraîneurs : Bertrand TINCK
Thierry VAN CLEEMPUT
Réginald WILLEMS
Olivier ZIMMERMANN

Préparateur physique et responsable du secteur médico-sportif :

Patrick MEUR

Kiné : Laurent DEPREZ

Educatrice : Sarah VAN BEGIN



TENNIS-ETUDES

Joueurs : Frédéric DE FAYS (1989)

Florence DE VRYE (1989)

Caroline STEVENS (1990)

David GOFFIN (1990)

Thomas DELME (1990)

Yannick REUTER (1991)

Gaëtan DE LOVINFOSSE (1991)

Arthur DE GREEF (1992)

Laura BERNARD (1993)

Caroline DHEUR (1993)

Estelle BALAN (1994)

Julien CAGNINA (1994)

Déborah KERFS (1995)



Résultats marquants

Frédéric DE FAYS : demi-finaliste du tournoi ITF -18 (cat. 2) de VILLACH

Yannick REUTER : TE 3 -14 (2005)

Finaliste du masters européen – 14 (2005)

Finaliste du tournoi TE -14 (cat. I) de MAIA JOVEM (2005)

Premier joueur de l’équipe championne d’Europe en 
summer cup (copa del sol) en 2005

David GOFFIN : Finaliste du tournoi ITF -18 (cat. 5) de BALS 

Arthur DE GREEF : Finaliste du tournoi TE -14 (cat. 2) d'ITEUIL

Demi-finaliste du tournoi TE -14 (cat. 1) de PIESTANY

Quart de finaliste des tournois TE -14 (cat. 1) de PRAGUE 
et TE -14 (cat. 2) de PAVIA

Julien CAGNINA : Vainqueur, en simple et en double, des tournois d'AURAY 
et PASSAGEESPOIRS



STATUT DE SPORTIF DE HAUT NIVEAU 
OU D’ESPOIR SPORTIF

� Sportif de haut niveau :

� Sportif sélectionné ou présélectionné pour les J.O. ;

� Niveau de performance ou de pratique permettant d'augurer 
une sélection pour les Championnats d'Europe, du Monde 
ou des compétitions assimilées.

� Espoir sportif :

Sportif dont le niveau de performance ou de pratique et 
l'ensemble des paramètres permettant d'évaluer son potentiel et 
sa capacité de progression, autorisent la fédération à cerner la
très forte possibilité d'une carrière sportive au plus haut niveau 
international.

Octroi pour une période limitée d’un an, renouvelable.



Classements belges requis pour obtenir le statut de sportif 
de haut niveau ou d’espoir sportif

C15.2 (top 2)C15.2 (top 5)96

B+4/6 (top 5)C15 (top 6)95

B+2/6 (top 8)B+4/6 (top 5)94

B-4/6 (top 3)B+2/6 (top 8)93

B-15.1 (top 6)B0 (top 10)92

B-15.2 (top 8)B-15 (top 11)91

B-15.4 (top 7)B-15.1 (top 12)90

B-15.4 (top 8)B-15.2 (top 5)89

B-15.4 (n° 50) (top 7)B-15.4 (top 4)88

FillesGarçons



STATUT DE SPORTIF DE HAUT NIVEAU OU D’ESPOIR SPORTIF 

Procédure et décision

Demande à faire parvenir à l’A.F.T. avant le 12 juin sur 

document ad hoc.

La direction sportive introduit les dossiers des joueurs qui 

répondent aux critères établis auprès du Gouvernement de la 
Communauté Française pour le 15 juin au plus tard.

Chaque année, le Ministre arrête la liste des sportifs de haut 

niveau et espoirs sportifs de la Communauté Française pour 
le 31 décembre au plus tard.



Avantages pour le sportif reconnu "de haut niveau" 
ou "espoir sportif"

� Etudes secondaires : 30 demi-journées d'absence par année 
scolaire, pour des activités de préparation sportive ou de 
compétitions.

� Etudes supérieures ou universitaires : possibilité de répartir une 
année d'études sur deux années académiques et d’obtenir 
éventuellement des reports d'examens.

� Aide à la préparation et à la compétition en cas de  sélection : 
prise en charge de certains de ses frais par l'A.F.T. (subside de la 
Communauté Française).  

� Aide au suivi de l'entraînement : gratuité des tests pratiqués au 
Centre d'évaluation de la performance sportive.



Contrat ROSETTA

ATP 100-23 ans

ATP 150WTA 10022 ans

ATP 250WTA 15021 ans

ATP 400WTA 20020 ans

ATP 700WTA 30019 ans

Top 50 ITF Junior -18Top 30 ITF Junior -18 

ou WTA 700

18 ans

GarçonsFilles





STRUCTURES REGIONALES

A partir du 1.09.06, engagement de

4 Coordinateurs–Entraîneurs Régionaux 

(C.E.R.)

Grâce aux subsides alloués par :

- La Communauté Française (augmentation des subventions 

accordées pour la participation aux compétitions internationales),

- Le Comité Olympique et Interfédéral Belge, dans le cadre du 
projet "Jeunes talents sportifs de haut niveau pour les Jeux 
Olympiques 2012–2016 ".

C.E.R. plein temps : contrat de 3 ans



COORDINATEURS – ENTRAINEURS REGIONAUX

(C.E.R.)

� Région du Brabant : Laurent JEUNIAUX

� Région du Hainaut : Jean ADANT

� Région de Liège : Jean-Pierre FANIEL

� Région de Namur-Luxembourg : Michaël DERMIENCE



MISSIONS DES C.E.R....

� Entraînements des élites régionales de moins de 12 ans

• Dans la région ;

• Au centre ligue de Mons (mercredi et samedi).

Quelques entraîneurs A.F.T. régionaux aideront le coordinateur 
régional dans cette mission.

� Formations des moniteurs et entraîneurs

• Dans les régions (brevets d'animateur tennis et mini-tennis) ;

• Au centre ligue de Mons (moniteurs niveaux I et II).

� Coordination régionale

• Avec le comité régional respectif ;

• Avec la direction sportive ;

• Mise en place et suivi des entraînements régionaux.



MISSIONS DES C.E.R. (suite)

� Suivi des compétitions majeures régionales et nationales :

• Détection des meilleurs jeunes de moins de 9 ans ;

• Préparation et suivi des compétitions des élites régionales ;

• Contacts avec les entraîneurs clubs durant les compétitions.

� Visites et contacts clubs

• Visite des "grandes écoles labellisées" ;

• Visite des clubs ;

• Réunions des responsables des écoles de tennis ;

• Formation continuée des moniteurs dans les régions.



ELITES DE MOINS DE 12 ANS

Augmentation du volume d’entraînement

�43 heures et demie de leçons individuelles pour la période 

d'avril à septembre 2006 

�Deux stages d'une semaine en internat au centre de MONS 

cet été

grâce au projet COIB "Jeunes talents sportifs de haut niveau 

pour les Jeux Olympiques 2012-2016"



"TOUS ENSEMBLE POUR L’ELITE DE DEMAIN"

� Multiplication des relations avec les clubs et leurs responsables
(missions des C.E.R.).

� Journées d'information et de sensibilisation

� Communication d’informations : 

(compétitions, statut E.S., contrat Rosetta, formation des moniteurs, …) ;

� La direction sportive à l’écoute des besoins des clubs ;

� Mise en place de nouveaux projets communs :

• Développement des compétitions pour les moins de 8 ans ;

• Développement du tennis féminin.



JOURNEES DE "FORMATION CONTINUE" 
POUR LES MONITEURS DES – 8 ANS

Objectifs :

� Sensibiliser tous les éducateurs et moniteurs à la 
pratique du tennis évolutif : 
Le "mini-tennis 12 mètres" : étape indispensable entre 

l'éducation motrice et le "mini-tennis 18 mètres".

� Promotion et développement du tennis féminin :

• Favoriser la pratique sportive des jeunes filles ;

• Intégrer des "cadres féminins" dans les écoles de 
tennis ;

• Développer des "élites jeunes filles" : remise en 
question, …




